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ORDURES MÉNAGÈRES
*La collecte des ordures ménagères s’effectue 2 fois par semaine 
  pour les immeubles résidentiels de 9 logements et plus ne 
  participant pas à la collecte des résidus alimentaires, les édifices 
  municipaux et les écoles 

MATIÈRES 
RECYCLABLES

RÉSIDUS 
ALIMENTAIRES

RÉSIDUS VERTS
(jusqu'au 21 novembre 2018 et 
du 17 avril au 20 novembre 2019)

ENCOMBRANTS 
ET RÉSIDUS DE CRD
(construction, rénovation 
et démolition)

LUNDI (et JEUDI*)

LUNDI

MERCREDI

MERCREDI  

MERCREDI 

District de
Saint-Michel

District de François-Perrault

JEUDI (et LUNDI*) JEUDI

MERCREDILUNDI  MERCREDI 

District de
Parc-Extension

VENDREDI (et MARDI*)

MERCREDI

MERCREDI

MARDI 

MERCREDI 

District de Villeray

MARDI (et VENDREDI*)

MARDI

MERCREDI

MERCREDI  

MERCREDI 

Boul. de l’Acadie

Boul. Crémazie

Av. Casgrain

Aut. Métropolitaine

Arr. de Saint-Léonard

Arr. de Saint-Léonard
Voies du C.N.

Av. Papineau

Voies du C.P.

Rue Fabre

Rue Tillemont Aut. Métropolitaine

Rue Bélanger

Boul. Pie IX

Av. Papineau

Rue Garnier

Rue Jean-Talon

Rue 
Jean-Talon

Boul. Crémazie


